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Communication datée du 17 mai 2024 reçue  
de la mission permanente de la République  

du Paraguay concernant la Déclaration commune 
sur l’atténuation des menaces internes  

 
 

 

 

 

 

1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de la République du Paraguay une note verbale 
datée du 17 mai 2024 concernant la Déclaration commune sur l’atténuation des menaces internes, qui 
figure dans le document INFCIRC/908.  
 
2.  Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres. 
 
 

 
 

 

L’atome pour la paix et le développement 
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Mission permanente de la République du Paraguay auprès des organisations internationales 
Vienne (Autriche) 
 
 
 
MP/VIE/2/N° 42/2024 

Réf. : PARAGUAY – INFCIRC/908 
 
 
La mission permanente de la République du Paraguay auprès des organisations internationales à 
Vienne présente ses compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) et a l’honneur de se référer à la circulaire d’information INFCIRC/908. 
 
Conformément à nos engagements en matière de sécurité nucléaire, nous reconnaissons qu’il importe 
de mener une action durable et ambitieuse dans le domaine de la sécurité nucléaire, et qu’il faut œuvrer 
à la concrétisation des engagements pris en la matière et mettre en place une architecture mondiale de 
sécurité nucléaire renforcée, durable et globale. 
 
À cet égard, le Gouvernement paraguayen tient à faire savoir qu’il est déterminé à réaliser les objectifs 
énoncés dans la Déclaration commune sur l’atténuation des menaces internes, qui figure dans le 
document INFCIRC/908. 
 
La mission permanente de la République du Paraguay saurait gré au Secrétariat de bien vouloir distribuer 
le texte de la présente lettre à tous les États Membres pour leur information. 
 
La mission permanente de la République du Paraguay auprès des organisations internationales à 
Vienne saisit cette occasion pour renouveler à l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance 
de sa très haute considération. 
 

Vienne, le 17 mai 2024 
[Signé]  
[Sceau] 

 
 
Agence internationale de l’énergie atomique 
Vienne (Autriche) 
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